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DROIT – STS 2ème ANNEE

CHAPITRE XV
la propriete industrielle
(Identifier le brevet et la marque parmi les monopoles d’exploitation

( Définir les conditions et l’étendue de la protection

( Distinguer l’action en contrefaçon de l’action en concurrence déloyale

3 SUPER SITES   /   http://www.inpi.fr/   /  http://www.progexpi.com/   http://www.prodimarques.com/juridique/juridique.php
I - La propriété industrielle et les monopoles d’exploitation.
A – Notion de propriété industrielle

La propriété industrielle repose sur un droit de propriété particulier : la propriété intellectuelle. Ce droit est protégé.

Rappels (voir cours de 1ere année) 
A distribuer
Les droits patrimoniaux (droits de propriété) sont subdivisés en 3 catégories

· les droits personnels permettent à une personne, le créancier, d’exiger d’une autre, le débiteur, une prestation. Ainsi, le prêteur impose à l’emprunteur qu’il rembourse le prêt aux échéances convenues ; (cas de la dette)

· les droits réels portent directement sur une chose (ex. : droit de propriété). Ils sont mieux assurés que les droits personnels, dont l’exercice peut être empêché par l’insolvabilité du débiteur. C’est pourquoi le législateur met à la disposition du créancier des droits réels accessoires, comme l’hypothèque des immeubles : en cas de défaillance du débiteur, l’immeuble hypothéqué sera vendu aux enchères au profit du créancier ;

· les droits intellectuels s’appliquent aux créations de l’esprit (droit de propriété littéraire et artistique du musicien sur son œuvre, droit de l’inventeur d’exploiter une découverte qu’il a fait breveter…). On distingue :

· les droits de propriété littéraire et artistique protègent les œuvres de l’esprit (livre, composition musicale, œuvre chorégraphique ou dramatique, dessin, peinture, logiciel…). L’auteur jouit d’un droit d’exploitation, qu’il peut exercer seul ou céder à un tiers 

· les droits de propriété industrielle (brevets, marques…) garantissent à l’inventeur ou au créateur un monopole d’exploitation enregistré auprès de l’INPI (Institut national de la propriété industrielle) ;

NB : cas des logiciels => pas encore de « brevet ». on reste dans le cas des droits sur la propriété littéraire et artistique qui ne demande pas de critère de nouveauté. Bataille USA-Europe en cours sur ce point. Cf. foucher Perf p. 231 doc 2.

Donc, Pas tout à fait d’accord avec delagrave qui dit que : « Cependant, une conception plus étendue de la propriété industrielle permet d'intégrer à celle-ci les droits d'auteur régissant les logiciels informatiques, les films et l'édition (livres, presse). »

Les droits patrimoniaux sont issus des droits de propriété. Ils comprennent :

· les droits personnels permettent à une personne, le créancier, d’exiger d’une autre, le débiteur, une prestation. Ainsi, le prêteur impose à l’emprunteur qu’il rembourse le prêt aux échéances convenues  (cas de la dette) ;
· les droits réels portent directement sur une chose (ex. : droit de propriété). Ils sont mieux assurés que les droits personnels, dont l’exercice peut être empêché par l’insolvabilité du débiteur. C’est pourquoi le législateur met à la disposition du créancier des droits réels accessoires, comme l’hypothèque des immeubles : en cas de défaillance du débiteur, l’immeuble hypothéqué sera vendu aux enchères au profit du créancier ;

· les droits intellectuels s’appliquent aux créations de l’esprit (droit de propriété littéraire et artistique du musicien sur son œuvre, droit de l’inventeur d’exploiter une découverte qu’il a fait breveter…). On distingue :

· les droits de propriété littéraire et artistique protègent les œuvres de l’esprit (livre, composition musicale, œuvre chorégraphique ou dramatique, dessin, peinture, logiciel…). L’auteur jouit d’un droit d’exploitation, qu’il peut exercer seul ou céder à un tiers ;
· les droits de propriété industrielle (brevets, marques…) garantissent à l’inventeur ou au créateur un monopole d’exploitation enregistré auprès de l’INPI (Institut national de la propriété industrielle).

Les droits patrimoniaux sont issus des droits de propriété. Ils comprennent :

· les droits personnels permettent à une personne, le créancier, d’exiger d’une autre, le débiteur, une prestation. Ainsi, le prêteur impose à l’emprunteur qu’il rembourse le prêt aux échéances convenues (cas de la dette) ;
· les droits réels portent directement sur une chose (ex. : droit de propriété). Ils sont mieux assurés que les droits personnels, dont l’exercice peut être empêché par l’insolvabilité du débiteur. C’est pourquoi le législateur met à la disposition du créancier des droits réels accessoires, comme l’hypothèque des immeubles : en cas de défaillance du débiteur, l’immeuble hypothéqué sera vendu aux enchères au profit du créancier ;

· les droits intellectuels s’appliquent aux créations de l’esprit (droit de propriété littéraire et artistique du musicien sur son œuvre, droit de l’inventeur d’exploiter une découverte qu’il a fait breveter…). On distingue :

· les droits de propriété littéraire et artistique protègent les œuvres de l’esprit (livre, composition musicale, œuvre chorégraphique ou dramatique, dessin, peinture, logiciel…). L’auteur jouit d’un droit d’exploitation, qu’il peut exercer seul ou céder à un tiers ;
· les droits de propriété industrielle (brevets, marques…) garantissent à l’inventeur ou au créateur un monopole d’exploitation enregistré auprès de l’INPI (Institut national de la propriété industrielle).
La propriété industrielle représente une partie des droits intellectuels, ceux qui relèvent soit d'une création nouvelle (brevet d'invention, dessin et modèle), soit d'un signe distinctif (marque, nom commercial, appellation d'origine).

La propriété industrielle concerne les créations relatives au commerce et à l'industrie. 
Elle permet d'assurer un monopole d'exploitation qui est la reconnaissance au titulaire d'un droit de propriété industrielle.

B – Les différents monopoles d’exploitation.
1) Le brevet d'invention


Le brevet est un document attestant un droit exclusif d'exploitation détenu sur une invention respectant trois conditions :

· la nouveauté : l'invention doit être vraiment nouvelle et apporter une différence par rapport aux brevets existants (impossibilité de trouver un brevet similaire);

· l'inventivité : elle doit avoir un véritable intérêt créatif et ne pas découler de « l’évidence pour l’homme de l’art ».
· l'industrialité : l'invention doit être susceptible d'applications industrielles réalisables (refus de choses qui ne servent à rien type « la machine qui fait des ronds dans l’eau »).

La protection est d'une durée maximale de vingt ans (non renouvelable donc) et confère à son propriétaire le droit d'interdire à tout tiers non autorisé la fabrication et la commercialisation de l'invention telle que définie dans les revendications du brevet
2) La marque

Une marque est constituée de "tout signe susceptible de représentation graphique" 
(art. L. 711-1 Code de la P.I.)

C'est un signe distinctif permettant à un commerçant, à une entreprise, de singulariser un produit ou un service afin d'attirer et de fidéliser la clientèle.

NB : l’INPI distingue 3 types de marques :

· La marque de fabrique est apposée aussi bien sur un produit intermédiaire (marques Tergal, Rhovyl, Gore-Tex, etc.) que sur un produit fini.

· La marque de commerce est celle qu'un distributeur appose sur des produits qu'il met en vente : Miss Helen signe les produits de beauté distribués par Monoprix.

· La marque de service est utilisée pour désigner des services tels que location de voitures (Europcar), service bancaire (Carte Bleue).

Les formes de marques sont très diverses. On peut trouver :
· un signe verbal, qui peut s'écrire ou se prononcer (nom patronymique comme Lacoste ou Cartier, nom géographique, comme Montblanc, dénomination de fantaisie, comme Tefal, slogan comme « Renault, créateur d'automobiles » ou « avec Carrefour je positive ») ; + les pseudonymes, tels que JOHNNY HALLYDAY
· des chiffres (206), des lettres (DS) ou des combinaisons (R 4L) ou encore un monogramme (les « C » entrelacés de Cartier) ;
· un signe figuratif : dessin, emblème, étiquette, vignette, hologramme, figure abstraite ou représentative, comme les chevrons de Citroën ou le crocodile de Lacoste) ;
· des signes sonores, simples sons, phrases musicales ou séquences rythmiques, à condition de pouvoir être représentés sur une portée musicale (publication sur papier obligatoire avec cependant possibilité de donner des indications sur le timbre des sons ou sur les instruments qui les reproduisent.
NB : la plupart des marques associent plusieurs éléments, verbaux et figuratifs, formant ainsi des marques complexes. La forme joue également et est susceptible d'être protégée au titre des dessins et modèles.

NB : S’agissant d’un signe distinctif, la marque sonore ne peut être constituée par un bruit ou une combinaison de bruits. Le rugissement du lion de la METRO GOLDWYN MAYER déposé le 4 novembre 1994 comme marque

Les caractéristiques de la marque

Pour qu'une marque soit valide, elle doit être licite, c'est-à-dire conforme à l'ordre public et aux bonnes mœurs 
Par contre, elle ne doit pas être:

· GÉNÉRIQUE ou NÉCESSAIRE, c'est-à-dire composée d'un mot employé habituellement ou nécessairement pour désigner l'objet concerné. (par exemple, la marque « Frein » serait interdite pour désigner des freins)
NB : Il a par contre été jugé que le terme "Distinction" constituait une marque valable pour désigner des tissus ou encore que l' adjectif "Masculin" constituait une marque valable pour désigner des vêtements 

· DESCRIPTIVE, donc ne pas se borner à énoncer la composition ou la qualité ou la caractéristique essentielle de l'objet ou produit (marque « boissons aux fruits » ou « les desserts au chocolat »)
· DECEPTIVE, donc elle ne doit pas évoquer une caractéristique ou une qualité ou une origine géographique que n'a pas le produit marqué (la marque « Fruité » serait interdite pour une boisson sans adjonction de fruits)
· INDISPONIBLE, donc déjà appropriée par un tiers pour des produits identiques ou similaires dans les mêmes classes. ce qui impose une recherche d'antériorité auprès de l'INPI ; cependant, 2 marques identiques peuvent coexister si elles ne concernent pas le même produit, c'est ce que l'on appelle le principe de spécialité (exemple : Montblanc est une marque de stylos de luxe et de crèmes dessert)
Une marque peut durer indéfiniment à condition de renouveler le dépôt tous les dix ans et de payer les taxes correspondantes, à condition qu’elle n'ait pas été modifiée entre temps. Si tel est le cas, elle doit faire l'objet d'un nouveau dépôt.
La marque TEXTO de SFR annulée pour manque de distinctivité [image: image1.png]
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24/03/2008-18:19:42 par Nicolas Herzog 

Dans un jugement du 29 janvier 2008 le tribunal de grande instance de Paris a déclaré nulle la marque TEXTO déposée par SFR la jugeant dépourvue de caractère distinctif.

Le tribunal constate dans son jugement que plusieurs articles parus dans des journaux de grande diffusion (Le Monde et l’Express) utilisaient le termes texto antérieurement à la date du dépôt de la marque par SFR pour expliquer ce qu’était un sms (Short Message Service).

Le tribunal considère donc logiquement qu’au jour du dépôt le terme texto était employé comme un terme usuel désignant les messages courts envoyés par le biais d’un téléphone portable.

Or, l’article L.711-2 du code de la propriété intellectuelle dispose que :

« Le caractère distinctif d’un signe de nature à constituer une marque s’apprécie à l’égard des produits ou services désignés.
Sont dépourvus de caractère distinctif :
a) Les signes ou dénominations qui, dans le langage courant ou professionnel, sont exclusivement la désignation nécessaire, générique ou usuelle du produit ou du service ;
b) Les signes ou dénominations pouvant servir à désigner une caractéristique du produit ou du service, et notamment l’espèce, la qualité, la quantité, la destination, la valeur, la provenance géographique, l’époque de la production du bien ou de la prestation de service
c) Les signes constitués exclusivement par la forme imposée par la nature ou la fonction du produit, ou conférant à ce dernier sa valeur substantielle.
Le caractère distinctif peut, sauf dans le cas prévu au c, être acquis par l’usage. »

Le tribunal a jugé dès lors que SFR ne pouvait s’approprier le terme texto qui est la désignation nécessaire d’un service de messagerie écrite via un téléphone mobile dans le langage courant et a en conséquence annulé la marque TEXTO pour manque de distinctivité.

Gageons que SFR interjettera appel de cette décision et tentera de soutenir que si la marque TEXTO n’était pas distinctive lors de son dépôt, elle l’est devenue par son usage (cf. dernier alinéa de l’article L.711-2 du code susvisé).

"Texto" n'est pas une marque

LEMONDE.FR  26.09.09 | 

La cour d'appel de Paris a confirmé le jugement du tribunal de grande instance et réaffirmé que "texto" n'est pas une marque. Le tribunal statuait cette semaine sur les poursuites engagées par SFR, qui avait déposé en 2001 la marque "texto", contre une société marseillaise, "One texto". L'opérateur téléphonique estimait que l'entreprise, spécialisée dans les SMS publicitaires, s'était rendue coupable de contrefaçon.
En première instance, le tribunal avait estimé qu'à la date des poursuites, le mot "texto" était connu comme comme définissant le message envoyé par le biais d'un téléphone et qu'il n'était absolument pas associé à la société SFR. La cour d'appel a confirmé cette décision, et a annulé la marque "Texto", déclarée "nulle pour défaut de distinctivité." "Maintenant, tout le monde pourra utiliser le mot Texto comme il l'entendra", s'est félicitée l'avocate de One texto.

SFR devra également verser 10 000 euros à One texto, et la même somme à son gérant, et supprimer les mentions "©" qui suivent le mot texto sur ses publicités.

Une marque qui n'a pas été utilisée pendant cinq ans, sans "excuse légitime" peut faire l'objet d'une annulation sur demande d'un tiers : c’est la déchéance de la marque.
A ce propos, arrêt CASS : Foucher A4 p. 121 doc 4.


La marque enregistrée confère à son titulaire le droit d'interdire toute reproduction ou imitation du signe pour des produits ou services identiques ou similaires.

Une marque peut, comme un brevet, faire l'objet d'un contrat de licence, exclusif ou non, avec inscription du contrat au RNM, Registre National des Marques, ou d'un contrat de cession (vente), également avec inscription, ou d'un apport en société, ou d'un contrat de franchise

3) Les dessins et modèles


Il s'agit de formes, traits, couleurs qui confèrent au produit son style et son esthétique 
(d'où l'appellation « stylique » en mercatique). 
Exemples : la bouteille d’Evian, de Perrier, Orangina, Coca Cola, formes protégeables également au titre de la marque. Par contre, les bouteille de champagne non (pas un produit mais une appellation)
Les dessins et modèles doivent respecter deux conditions :

· la nouveauté de la forme, du motif, du style ; la nouveauté est considérée au jour du dépôt et non plus à la date de création
· le caractère propre : un dessin ou modèle a un caractère propre lorsque l'impression visuelle d'ensemble qu'il suscite chez l'observateur averti diffère de celle produite par tout dessin ou modèle divulgué avant la date de dépôt de la demande d'enregistrement ou avant la date de priorité revendiquée
La protection d'un dessin & modèle est de 5 ans, des prorogations successives de 5 ans sont possibles jusqu'à un maximum de 25 ans.

L'ancienne loi prévoyait une protection de 25 ans renouvelable une fois. Conformément à la nouvelle loi, les dessins ou modèles déposés avant le 1er octobre 2001 restent protégés pour une période de 25 ans, mais sans prorogation possible (Article L.513-1)
Distribuer intégralement le C :

C - Caractéristiques de la protection.

LA PROPRIETE INDUSTRIELLE


La France est un pays qui possède une tradition ancienne en matière de propriété industrielle (la première loi française sur les Brevets remonte à 1791).

L'ensemble des textes législatifs français en matière de propriété intellectuelle ont été codifiés et unifiés par la loi n° 92 - 957 du 1er juillet 1992 qui a établi le Code de la Propriété Intellectuelle.
	Brevet d'invention


	
	Titre de propriété industrielle d'une durée maximale de vingt ans qui confère à son propriétaire le droit d'interdire à tout tiers non autorisé la fabrication et la commercialisation de l'invention telle que définie dans les revendications du brevet.
Le brevet d'invention est délivré pour une invention technique nouvelle et non évidente pour l'homme du métier

	Marque

	Titre de propriété industrielle qui peut être indéfiniment renouvelé par périodes de dix ans.
C'est un signe distinctif qui, apposé sur un produit ou accompagnant un service, permet de l'identifier et de le distinguer des produits ou services concurrents.
La marque enregistrée confère à son titulaire le droit d'interdire toute reproduction ou imitation du signe pour des produits ou services identiques ou similaires

	Dessin ou Modèle

	La protection des dessins et modèles s'applique à tous les objets qui se distinguent de leurs similaires par une forme, une configuration ou un effet extérieur leur conférant une physionomie propre et nouvelle. 
La protection d'un dessin & modèle est de 5 ans, des prorogations successives de 5 ans sont possibles jusqu'à un maximum de 25 ans. L'ancienne loi prévoyait une protection de 25 ans renouvelable une fois. Conformément à la nouvelle loi, les dessins ou modèles déposés avant le 1er octobre 2001 restent protégés pour une période de 25 ans, mais sans prorogation possible (Article L.513-1)

Pour être protégeable, la forme doit être nouvelle : c'est-à-dire ne pas reprendre l'esthétique d'un modèle antérieur. 
La forme des objets industriels est également protégée par le droit d'auteur, sans formalités. Mais le dépôt d'un dessin ou modèle permet au déposant d'être présumé créateur et d'établir la preuve de la date de création


Le coût représente en moyenne 3,5% du budget R&D ou 0,2% du CA généré. 
Sur 100 brevets déposés 
	1
	rapporte beaucoup

	9
	rapportent largement

	20
	couvrent leurs frais

	70
	coûtent


En plus de l’INPI, un très bon site sur la propriété intellectuelle :  http://www.progexpi.com/   
C - Caractéristiques de la protection.

a. La protection est déclarative 

Le processus déclaratif comprend deux éléments :

· le dépôt (et l'enregistrement) auprès de l'INPI ; il en est de même pour le concepteur d'une marque, de dessins et modèles, qui peut cependant effectuer son dépôt au greffe du tribunal de commerce. 
· l'information des tiers: l'INPI assure la publicité des droits de propriété industrielle au BOPI (Bulletin Officiel de la Propriété Industrielle). Les marques déposées sont aussi inscrites au RNM (Registre National des Marques).

b. La protection est temporaire

· 25, 20 ans, 10 ans, 5 ans renouvelables 5 fois …
· Condition d'exploiter effectivement l'invention ou l'idée  (soit exploiter directement, soit vendre, soit apporter en société, soit concéder l'exploitation « sous licence » à un tiers moyennant le versement d'une redevance)
c. La protection est curative

Il s'agit de protéger les titulaires de droits de propriété industrielle contre la contrefaçon et la concurrence déloyale.
d. La protection est géographique (protection spatiale)
En France, la procédure de dépôt est limitée par le principe de territorialité : le brevet ou la marque déposés en France ne seront protégés qu'en France. 
Pour pallier cette limite, il faut prévoir une protection communautaire : la Convention de Munich permet d'obtenir la délivrance d'un brevet européen dans 17 pays d'Europe. 
Une protection internationale peut aussi être nécessaire : le traité de coopération en matière de brevet (traité PCT) permet en une seule démarche de déposer une demande de brevet dans 78 pays; l'arrangement de Madrid permet d'obtenir l'enregistrement international des marques dans 43 pays par une simple extension d'une marque déposée en France.

C - Caractéristiques de la protection.

a. La protection est déclarative 

Le processus déclaratif comprend deux éléments :

· le dépôt (et l'enregistrement) auprès de l'INPI ; il en est de même pour le concepteur d'une marque, de dessins et modèles, qui peut cependant effectuer son dépôt au greffe du tribunal de commerce. 

· l'information des tiers: l'INPI assure la publicité des droits de propriété industrielle au BOPI (Bulletin Officiel de la Propriété Industrielle). Les marques déposées sont aussi inscrites au RNM (Registre National des Marques).

b. La protection est temporaire

· 25, 20 ans, 10 ans, 5 ans renouvelables 5 fois …

· Condition d'exploiter effectivement l'invention ou l'idée  (soit exploiter directement, soit vendre, soit apporter en société, soit concéder l'exploitation « sous licence » à un tiers moyennant le versement d'une redevance)

c. La protection est curative

Il s'agit de protéger les titulaires de droits de propriété industrielle contre la contrefaçon et la concurrence déloyale.

d. La protection est géographique (protection spatiale)

En France, la procédure de dépôt est limitée par le principe de territorialité : le brevet ou la marque déposés en France ne seront protégés qu'en France. 

Pour pallier cette limite, il faut prévoir une protection communautaire : la Convention de Munich permet d'obtenir la délivrance d'un brevet européen dans 17 pays d'Europe. 

Une protection internationale peut aussi être nécessaire : le traité de coopération en matière de brevet (traité PCT) permet en une seule démarche de déposer une demande de brevet dans 78 pays; l'arrangement de Madrid permet d'obtenir l'enregistrement international des marques dans 43 pays par une simple extension d'une marque déposée en France.

II - L'action en contrefaçon et l'action en concurrence déloyale

· La contrefaçon est la reproduction frauduleuse d'une oeuvre protégée (brevet d'invention, dessins et modèles, marque), l'imitation (produit identique mais de marque différente) ou l'usurpation (produit identique de marque identique) d'un produit, d'une marque, d'un dessin ou modèle
L'action en contrefaçon est l'action en justice du titulaire d'un droit de propriété industrielle victime de la contrefaçon à l'encontre du contrefacteur pour obtenir réparation. Les sanctions peuvent être civiles et pénales. la victime peut demander au tribunal d'autoriser une saisie pour destruction et une publication du jugement dans la presse.
NB : action en contrefaçon = TGI qui a compétence exclusive en la matière. 

· La concurrence déloyale (déjà vu chapitre précédent…) est l'agissement fautif de la part d'un concurrent qui se livre à des actes de dénigrement des produits, ou de confusion (ne pas oublier cependant le parasitisme ...) entraînant un préjudice pour l'entreprise victime
L'action en concurrence déloyale consiste pour les victimes à intenter une action civile fondée sur l'article 1382 du Code civil qui dispose que "tout fait quelconque de l'homme, qui cause à autrui un dommage, oblige celui par la faute duquel il est arrivé à le réparer"

Fin chapitre / fin de l’année !
Eventuellement, arrêt Foucher Perf p. 243

(Mais plus droit de propriété et image (programme de première année …) que protection de la propriété intellectuelle…) 

BIEN, SUJET IG2008 Polynésie => arrêt propriété intellectuelle +++. A donner ici si pas donné dans un devoir maison ? DST ?)
THEME 3

Les enjeux de la réglementation de la concurrence


II - L'action en contrefaçon et l'action en concurrence déloyale

· La contrefaçon est la reproduction frauduleuse d'une oeuvre protégée (brevet d'invention, dessins et modèles, marque), l'imitation (produit identique mais de marque différente) ou l'usurpation (produit identique de marque identique) d'un produit, d'une marque, d'un dessin ou modèle

=> L'action en contrefaçon est l'action en justice du titulaire d'un droit de propriété industrielle victime de la contrefaçon à l'encontre du contrefacteur pour obtenir réparation. Les sanctions peuvent être civiles et pénales. la victime peut demander au tribunal d'autoriser une saisie pour destruction et une publication du jugement dans la presse.

NB : action en contrefaçon = TGI qui a compétence exclusive en la matière. 

· La concurrence déloyale est l'agissement fautif de la part d'un concurrent qui se livre à des actes de dénigrement des produits, ou de confusion (ne pas oublier cependant le parasitisme ...) entraînant un préjudice pour l'entreprise victime

=> L'action en concurrence déloyale consiste pour les victimes à intenter une action civile fondée sur l'article 1382 du Code civil qui dispose que "tout fait quelconque de l'homme, qui cause à autrui un dommage, oblige celui par la faute duquel il est arrivé à le réparer"

II - L'action en contrefaçon et l'action en concurrence déloyale

· La contrefaçon est la reproduction frauduleuse d'une oeuvre protégée (brevet d'invention, dessins et modèles, marque), l'imitation (produit identique mais de marque différente) ou l'usurpation (produit identique de marque identique) d'un produit, d'une marque, d'un dessin ou modèle

=> L'action en contrefaçon est l'action en justice du titulaire d'un droit de propriété industrielle victime de la contrefaçon à l'encontre du contrefacteur pour obtenir réparation. Les sanctions peuvent être civiles et pénales. la victime peut demander au tribunal d'autoriser une saisie pour destruction et une publication du jugement dans la presse.

NB : action en contrefaçon = TGI qui a compétence exclusive en la matière. 

· La concurrence déloyale est l'agissement fautif de la part d'un concurrent qui se livre à des actes de dénigrement des produits, ou de confusion (ne pas oublier cependant le parasitisme ...) entraînant un préjudice pour l'entreprise victime

=> L'action en concurrence déloyale consiste pour les victimes à intenter une action civile fondée sur l'article 1382 du Code civil qui dispose que "tout fait quelconque de l'homme, qui cause à autrui un dommage, oblige celui par la faute duquel il est arrivé à le réparer"


	
BTS 2ème ANNEE

DROIT
CHAPITRE XV
la propriete industrielle
Temps estimé :  2h00/2H30



